
 

  

PROGRAMME 
 



 

Problématique 
 

Le recueil de la parole de l’enfant dans les situations de protection 
de l’enfance est un sujet délicat, éclairé souvent dramatiquement 
lors d’affaires judiciaires difficiles et complexes (procès d’Outreau, 
ou procès du réseau de pédophilie à Angers).  
Recueillir cette parole nécessite  une connaissance fine à la fois de 
la conduite d’entretien et des conditions psychologiques favorables  
à la parole de l’enfant. Cela suppose également de connaître les 
étapes de développement et de structuration de la pensée et du 
langage chez l’enfant selon les âges, tout en ayant conscience des  
enjeux de la relations parents-enfant qui peuvent biaiser cette 
parole…  
Outre l’aspect déterminant de ce recueil lorsqu’il s’agit de suspicion 
de maltraitance, il y a aussi toutes les situations plus quotidiennes 
et les décisions dans lesquelles l’enfant pourrait avoir son mot à 
dire, et guider l’équipe dans des choix à faire. Mais les 
professionnels sont parfois démunis dans ce travail. Or des 
dispositifs spécialisés existent (Unité d’Accueil Médico-Judiciaire), 
des savoirs et des méthodologies aussi. Cette journée donnera aux 
acteurs concernés des repères pour agir et structurer une meilleure 
prise en compte de cette parole.  
 
Public visé  : professionnels de la protection de l’enfance, 
directement impliqués dans cette mission (dans les conseils 
généraux, services d’aide sociale à l’enfance, PMI et service social 
départemental) et autres professionnels concernés par la mission 
de protection (secteur de la petite enfance…) 

 
Contact  : 
stefany.chihab@cnfpt.fr (02 41 22 41 43) 
 
 
 
 
9h00 - Accueil 
 
9h30 – conférence 
ENFANCE, PAROLE ET LANGAGE   
Eric LEGROS , directeur des Maisons des Enfants de la Côte d’Opale  
et psychanalyste à Boulogne-sur-Mer. 
 

 
10h30 – conférence 
LE RECUEIL DE LA PAROLE DE L ’ENFANT VICTIME 
Karen SADLIER,  docteur en psychologie clinique, institut de victimologie 
Auteure de :  
- L'enfant face à la violence dans le couple 
- L'état de stress post-traumatique chez l'enfant : apports et limites 
- Violences conjugales : un défi pour la parentalité  

 
 



 

 
11h30 - conférence  
LE DROIT DE L’ENFANT A S ’EXPRIMER ET A ETRE REPRESENTE  
Marcelle BONGRAIN , docteur en droit, fondatrice de la Maison des droits 
des enfants et des jeunes de Toulouse.  
Auteure de :  
- Les sept péchés capitaux envers nos enfants 
- Le "tiers" : protecteur de l'enfant victime ? 
- Le placement de  l'enfant victime : Une mesure irrespectueuse 
- L’ Enfant et le droit 
  
 

 
12h45 - déjeuner 
 
 
 
14h00 - 16h00 - table-ronde 
« DIVERSES PRATIQUES DE L ’ECOUTE » 
 
Exposés de pratiques afin de donner des pistes de travail et 
d’approfondissement aux professionnels présents.  
 
1 - Service de recueil de la parole de l’enfant  de l’association des 
amis de Jean Bosco, à Caen (Calvados) intégré au service soutien à la 
parentalité  
Isabelle BINDEL , directrice adjointe  
 
2 – Equipe de pédiatrie sociale de Nantes 
Nathalie VABRES et Georges PICHEROT, pédiatres, CHU de Nantes   
Présentation du travail de l’unité d’accueil des enfants en danger du CHU 
de Nantes 
 
3 – Ecouter l’enfant en gendarmerie 
Sylvia MONTI ,  adjudant-chef commandant de brigade, accueil et écoute 
des mineurs, à la brigade de prévention de la délinquance juvénile du 
groupement de gendarmerie départementale de Maine-et-Loire.  
 
 
 
16h20 - 16h45 Clôture par  un représentant du Défenseur des 
enfants 
Suite au rapport 2013 sur l’enfant et sa parole en justice. 


